
Directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 
mars 2001 relative à la dissémination volontaire d'organismes 
génétiquement modifiés dans l'environnement et abrogeant la 
directive 90/220/CEE du Conseil - Déclaration de la Commission 

Journal officiel n° L 106 du 17/04/2001 p. 0001 - 0039 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32001L0018:FR:HTML 

 

Article 3 

Exemptions 

La présente directive ne s'applique pas aux organismes obtenus par les 
techniques de modification génétique énumérées à l'annexe I B. 

 

ANNEXE I B 

TECHNIQUES VISÉES À L'ARTICLE 3 

Les techniques/méthodes de modification génétique produisant des 
organismes à exclure du champ d'application de la présente directive, à 
condition qu'elles n'impliquent pas l'utilisation de molécules d'acide 
nucléique recombinant ou d'OGM autres que ceux qui sont issus d'une ou 
plusieurs des techniques/méthodes énumérées ci-après, sont: 

1) la mutagenèse; 

2) la fusion cellulaire (y compris la fusion de protoplastes) de cellules 
végétales d'organismes qui peuvent échanger du matériel génétique par 
des méthodes de sélection traditionnelles. 

 

 
 


